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Vendre un bien immobilier est 
une démarche importante qui 
nécessite organisation, 
connaissance du marché, et 
respect de certaines 
obligations légales. Ce guide 
a été conçu pour vous fournir 
tous les conseils essentiels 
pour réussir la vente de votre 
bien, tout en évitant les 
pièges les plus courants.

1 - Préparez Votre Bien pour la Vente

2 - Estimez Votre Bien à Sa Juste Valeur

3 - Choisir le Mode de Vente

4 - Prendre des Photos qui Font la Différence

5 - Les Obligations Légales du Vendeur

6 - Diffuser Votre Annonce

7 - Gérer la Négociation et Conclure la Vente



1 - Préparez Votre 
Bien pour la Vente

1.1. Valoriser le bien
Un bien en bon état, bien entretenu et mis en valeur attire davantage les acheteurs 
potentiels et peut même augmenter sa valeur. Voici quelques conseils :

 - Dépersonnalisez les espaces : les acheteurs doivent pouvoir se projeter dans le 
bien.
 - Faites les petites réparations nécessaires : une ampoule défectueuse, un robinet 
qui fuit peuvent donner une mauvaise impression.
 - Envisagez le home-staging : sans investir dans des rénovations coûteuses, 
moderniser la décoration peut faire une grande différence.

1.2. Rassemblez les documents 
nécessaires

Pour simplifier les démarches et anticiper les 
demandes des acheteurs, préparez les 
documents suivants :

 - Titre de propriété,

 - Plans du bien,

 - Diagnostics techniques obligatoires (DPE, 
état des risques et pollutions, etc.),

 - Règlement de copropriété, si le bien en fait 
partie.

« Un bien valorisé et mis en 
scène (notamment grâce au 
home-staging) se vend en 
moyenne 2 à 3 fois plus vite 
que les biens qui ne sont pas 
préparés. »

« Selon une étude de la 
National Association of 
Realtors aux États-Unis, la 
mise en scène d’un bien peut 
générer une plus-value de 1 
% à 5 % par rapport à un bien 
similaire non préparé. »



2 : Estimez Votre Bien à Sa 
Juste Valeur
2.1. Importance de l’estimation

Une estimation juste et précise est essentielle pour attirer 
les acheteurs. Un bien mal estimé risque de rester 
longtemps sur le marché ou de partir à un prix inférieur.

2.2. Méthodes d’estimation

Vous pouvez utiliser plusieurs méthodes pour estimer la 
valeur de votre bien :

 - Comparer avec d'autres biens similaires
 - Utilisez des outils en ligne pour vous renseigner sur les 
ventes récentes dans votre quartier.
 - Prendre en compte les éléments de valorisation : l'état, 
l'emplacement, les équipements, les surfaces.
 - Faire appel à un professionnel : agent immobilier, notaire, 
expert immobilier.

« Selon une étude de SeLoger, les biens immobiliers dont le 
prix est supérieur de plus de 5 % à la valeur du marché 

mettent en moyenne 2 fois plus de temps à se vendre. En 
revanche, les biens bien estimés trouvent souvent un 

acheteur en moins de 60 jours. »

Vous Souhaitez Savoir Quelle est la Valeur 
de Votre Bien Gratuitement en 5 min ?

http://immo.direct-estimation.fr/


3 - Choisir le Mode de Vente
3.1. Vendre par soi-même ou avec un agent 
immobilier ?

Choisir entre vendre seul ou avec l'aide d'un professionnel dépend de plusieurs 
facteurs, notamment votre disponibilité, vos connaissances en immobilier, et le 
niveau de complexité de la vente.

- Vendre par soi-même : vous économisez les frais d'agence mais vous êtes seul pour 
gérer l’intégralité des étapes, de la mise en ligne de l’annonce à la négociation finale.

- Vendre avec un agent immobilier : il connaît bien le marché, peut vous aider à 
optimiser la visibilité du bien, gérer les visites, et négocier en votre nom.

3.2. Les mandats de vente

Si vous choisissez de faire appel à un agent immobilier, il existe différents types de 
mandats :

- Mandat simple : permet de vendre par vous-même et de faire appel à plusieurs 
agents.
- Mandat exclusif : donne l’exclusivité à un agent immobilier pour une période définie.

« Selon une étude réalisée par l’Institut CSA pour les 
professionnels de l’immobilier, les biens vendus par un 
agent se vendent en moyenne 20 % plus vite que ceux 
vendus par leurs propriétaires seuls. »

« En moyenne, un bien vendu par un agent immobilier se 
vend environ 5 à 10 % plus cher que les biens vendus 
directement par le propriétaire, d’après une analyse de la 
National Association of Realtors (États-Unis) »

« D'après la FNAIM, 80 % des litiges postérieurs à une 
vente concernent des ventes entre particuliers »



4.1. Avant la Séance Photo

Préparez soigneusement votre 
bien :

- Rangez et nettoyez,
- Dépersonnalisez,
- Ajoutez quelques touches de 
décoration : une plante, des 
coussins colorés, des bougies pour 
créer une atmosphère chaleureuse.

4.2. Choisissez le Bon Moment pour 
Photographier

La lumière joue un rôle essentiel dans la qualité 
des photos. Pour obtenir les meilleurs résultats :

- Privilégiez la lumière naturelle : elle rend les 
espaces plus chaleureux et évite les ombres 
dures.

- Photographiez pendant les heures dorées : le 
matin ou en fin d'après-midi, la lumière est plus 
douce et flatte les couleurs.

- Allumez les lumières si nécessaire : dans les 
pièces sombres, allumez les lampes pour éviter 
les zones sombres.

4.3. Capturer Chaque Pièce avec le 
Meilleur Angle

Le cadrage et l'angle de vue sont des éléments 
cruciaux pour donner une impression d’espace et 
de confort :

- Prenez des photos depuis les coins des 
pièces : cela crée une perspective plus large et 
montre davantage d'espace.

- Photographiez à hauteur d'œil : cela donne un 
rendu plus naturel et professionnel.

- Montrez les points forts de chaque pièce : un 
joli parquet, une vue agréable, ou une cuisine 
équipée sont autant de détails à valoriser.

4 - Prendre des Photos 
qui Font la Différence

« 80 % des acheteurs 
préfèrent les annonces 

avec des photos 
lumineuses et naturelles, 

qui montrent bien les 
espaces. »

« Un espace rangé et 
dépersonnalisé attire 40 % 

plus d’acheteurs 
potentiels. Aidez-les à se 
projeter dans leur futur 

chez-soi ! »



4.4. Utilisez un Nombre Suffisant de 
Photos

Le nombre de photos est souvent limité sur les 
plateformes, mais il est essentiel de présenter 
toutes les pièces importantes :

- Misez sur une dizaine de photos pour une annonce 
en ligne : cela permet aux acheteurs d’avoir une 
vision complète.

- Montrez les pièces principales : incluez toujours le 
salon, la cuisine, les chambres, et la salle de bains.

- N’oubliez pas les espaces extérieurs : si votre bien 
dispose d’un jardin, d’une terrasse ou d’un balcon, 
photographiez-les pour attirer les acheteurs.

4.5. Évitez les Retouches 
Excessives

Un peu de retouche peut améliorer 
les couleurs, mais évitez de trop 
modifier les photos, pour rester 
fidèle à la réalité :

Ajustez la luminosité et le 
contraste si nécessaire, pour 
donner plus de clarté à l'image.

Ne modifiez pas la couleur des murs ou des sols : 
les photos doivent refléter l'état réel du bien.

Soyez honnête dans vos images : des photos trop 
retouchées peuvent conduire à une déception lors 
des visites, ce qui n'est jamais bon pour la vente.

4.6. Faire Appel à un Photographe 
Professionnel

Engager un photographe professionnel peut faire 
la différence, il sait comment capter les atouts 
d’un bien.

- Matériel de qualité : avec un bon appareil photo, 
la qualité de l’image sera bien meilleure qu’avec 
un smartphone.

- Optimisation du temps et du rendu : en confiant 
cette tâche à un professionnel, vous gagnez en 
efficacité et en qualité.

« Les annonces avec 10 
photos ou plus obtiennent 
en moyenne 2 fois plus de 
vues sur les sites de vente. 
Montrez toutes les pièces 
clés ! »

« Une légère retouche est 
acceptable, mais restez 
fidèle à la réalité pour 
éviter les déceptions lors 
des visites. »



5 – Les Obligations Légales du Vendeur
5.1. Les diagnostics obligatoires

En tant que vendeur, vous avez l'obligation de fournir plusieurs diagnostics techniques 
pour informer l'acheteur de l'état du bien. Parmi eux :

- Diagnostic de performance énergétique (DPE),

- Etat de l’amiante, plomb, termites selon l'âge et la localisation du bien,

- Etat des risques et pollutions (ERP).

5.2. Informations sur la copropriété

Si le bien fait partie d’une copropriété, vous devez fournir certains documents :

- Les derniers procès-verbaux des assemblées générales,

- Les comptes  et le règlement de copropriété,

5.3. Les vices cachés

En France, le vendeur est responsable des vices cachés, c'est-à-dire des défauts non 
apparents lors de la vente qui pourraient nuire à l'utilisation du bien.

« Environ 25 % des litiges immobiliers concernent des vices cachés 
non révélés lors de la vente, selon les chiffres de la Fédération 
Nationale de l’Immobilier (FNAIM). Cela souligne l’importance pour le 
vendeur de garantir un bien conforme et sans défaut dissimulé. »

« D’après une enquête du Conseil Supérieur du Notariat, 85 % des 
ventes immobilières en France incluent des biens construits avant 
1997, pour lesquels le diagnostic amiante est obligatoire. Ne pas 
fournir ce diagnostic peut entraîner des pénalités ou l’annulation de la 
vente. »

« Une analyse de l’Association Plurielle, spécialisée dans 
l’accompagnement juridique immobilier, révèle que 15 % des DDT 
comportent des diagnostics non conformes ou incomplets, ce qui 
peut exposer le vendeur à des sanctions et à des litiges. »



6 – Diffuser Votre 
Annonce
6.1. Choisir les Plateformes de 
Diffusion

Pour maximiser la visibilité de votre bien, il est 
essentiel de choisir les bons canaux de 
diffusion. En France, plusieurs plateformes en 
ligne sont particulièrement populaires :

-  Leboncoin : site très visité, surtout pour les 
particuliers, avec une bonne visibilité locale.

- SeLoger : plateforme reconnue, avec une 
audience professionnelle et un ciblage 
immobilier spécialisé.

- PAP : parfait pour une diffusion entre 
particuliers, sans intermédiaire.

Une présence sur plusieurs sites augmente vos 
chances de trouver des acheteurs rapidement, 
chaque site a ses spécificités et conditions.

6.2. Publier une Annonce Conforme aux 
Obligations Légales

Attention : la réglementation impose 
que toute annonce immobilière 
affiche la classe énergétique du bien 
(A à G), issue du Diagnostic de 
Performance Énergétique (DPE). 
Sans ce diagnostic, votre bien ne 
peut pas être mis en ligne sur les 
plateformes de vente ou de 
location.

Pourquoi c'est important ? : Le DPE 
informe les acheteurs sur la 
consommation énergétique et 
l'impact environnemental du bien.

Validité du DPE : 10 ans, à renouveler 
si des travaux modifiant la 
performance énergétique ont été 
réalisés.

Le DPE : Indispensable 
pour Publier votre 
Annonce !

Il est important de respecter les obligations 
légales lors de la publication de votre annonce. 
La réglementation impose notamment :

- Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) : 
toute annonce immobilière doit indiquer la 
classe énergétique (A à G) du bien. Diffuser une 
annonce sans cette information est illégal, et 
peut entraîner des amendes.



- Informations précises et sincères : indiquez la surface 
habitable, la localisation, les charges de copropriété, et les 
éventuelles spécificités du bien.

6.3. Optimiser l'Annonce avec des Photos de Qualité

Les photos jouent un rôle majeur dans la réussite de la vente : 
elles sont souvent le premier élément qui attire un potentiel 
acheteur. Voir la section dédiée aux photos.

6.4. Décrire le Bien de Manière Engagée

Un texte d’annonce clair et détaillé est aussi important que les 
photos. Quelques recommandations pour la rédaction :

- Soyez précis et évocateur : mentionnez les atouts du bien 
(vue dégagée, proximité des transports, rangements intégrés).

- Utilisez des mots-clés pertinents : cela aide votre annonce à 
ressortir dans les recherches (ex. "appartement lumineux", "vue 
sur parc", "entièrement rénové").

- Soyez transparent : signalez les éléments qui pourraient être 
des freins (ex. travaux nécessaires), ce qui contribue à attirer 
les acheteurs sincèrement intéressés.

« Les annonces avec une description détaillée attirent jusqu'à 50 % de 
contacts en plus que celles avec un texte succinct, d'après une analyse 
de Bien'ici. Cela montre l'importance de décrire précisément chaque 
pièce et les atouts du bien. »

« Les annonces utilisant des mots-clés positifs comme "lumineux", 
"calme" ou "proche des commodités" obtiennent 30 % plus de clics, 
selon une étude de SeLoger. Les acheteurs sont sensibles aux éléments 
de confort et de localisation. »

« Un texte d’annonce de 100 à 150 mots est le plus efficace pour retenir 
l’attention selon l’Institut CSA. »

« Une annonce sans fautes d’orthographe renforce la crédibilité : 
d’après une étude de Trustpilot, les annonces bien rédigées inspirent 60 
% plus de confiance chez les acheteurs. »



7 – Gérer la Négociation et Conclure la 
Vente
7.1. Les techniques de 
négociation
Il est courant que les acheteurs tentent de 
négocier. Pour bien préparer cette étape :

- Fixez une marge de négociation : en 
restant réaliste pour ne pas décourager les 
acheteurs.

- Mettez en avant les points forts du bien : 
emplacement, état général, équipements.

7.2. Signature de la promesse de vente

Une fois un accord trouvé, vous pouvez signer une 
promesse de vente ou un compromis :

- Promesse de vente : engage le vendeur à vendre 
à un prix donné, moyennant souvent une 
indemnité d'immobilisation.

- Compromis de vente : engage les deux parties, 
avec un délai pour la levée des conditions 
suspensives.

7.3. Acte de vente définitif

Après la promesse de vente, l'acheteur dispose 
d'un délai pour finaliser son financement. Lorsque 
tout est prêt, la vente est officialisée chez le 
notaire par la signature de l'acte définitif.

« D’après une enquête de 
SeLoger, 75 % des acheteurs 
sont plus enclins à négocier 
lorsque le vendeur est un 
particulier, car ils perçoivent 
un manque de préparation ou 
de stratégie de négociation. »

« D’après une étude de Real 
Trends, un vendeur bien 
informé et préparé convainc 
50 % plus rapidement les 
acheteurs. »



La vente d'un bien 
immobilier est un processus 

qui requiert méthode, 
rigueur, et connaissance des 

obligations légales. En 
suivant les conseils de ce 

guide, vous serez en mesure 
de préparer au mieux votre 

bien, d’optimiser sa mise en 
valeur, et de faciliter la 

transaction pour une vente 
réussie et sereine.

« 65 % des transactions réalisées sans professionnel aboutissent à 
plusieurs contre-offres et allongent le processus, d’après l’Institut 
CSA. Un agent immobilier est formé pour gérer ces échanges 
rapidement et efficacement. »

« Baser la négociation sur des données du marché local, comme le 
prix moyen au m², réduit de 30 % les tentatives de négociation, car 
l’acheteur comprend mieux la valeur du bien. »

« Un prix d’appel compétitif peut augmenter les demandes de visite 
de 20 %, tout en laissant une marge pour la négociation finale, selon 
les analyses de PriceHubble. »



A PROPOS DE L’AUTEUR
Corinne Poullette
Agent commercial en immobilier, spécialiste de la transaction immobilière

Passionnée par l’immobilier et riche d’une solide expérience, Corinne 
Poullette accompagne chaque client avec professionnalisme, 
transparence, et une écoute attentive, pour rendre chaque transaction 
aussi sereine et réussie que possible. Son expertise dans l’évaluation des 
biens, la diffusion d’annonces stratégiques, et la négociation assure aux 
vendeurs un accompagnement sur-mesure à chaque étape de leur projet 
immobilier.

PRET A EN SAVOIR PLUS 
SUR LA VALEUR DE VOTRE BIEN ?

Obtenez dès maintenant une estimation gratuite et 
sans engagement en moins de 5 minutes !

VISITEZ LE SITE

Ce guide est destiné à un usage informatif et ne constitue pas un conseil juridique ou financier.
Les informations du guide ne garantissent pas un résultat et le lecteur est responsable de l’usage qu’il en fait

Le téléchargement de ce guide n’entraîne pas de souscription ou d’inscription automatique.
Mentions Légales

http://immo.direct-estimation.fr/
https://immo.corinnepoullette.fr/
https://immo.corinnepoullette.fr/mentions-legales/

